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Département du ARDENNES
YVERNAUMONT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 01/04/2026

Référence

2026_05

Objet de la délibération

Délégations du Maire

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

11 11 11

Date de la convocation

26/03/2026

Date d’affichage

26/03/2026

Vote

A l'unanimité

Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2026, le 1 Avril à 19:00, le Conseil Municipal de la Commune de
YVERNAUMONT s’est réuni à la à la mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous
la présidence de Monsieur HENRY Emmanuel, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 26/03/2026. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
26/03/2026.

Présents : M. HENRY Emmanuel, Maire, Mmes : HENRY Nathalie, HUSSON
Eveline, SARAZIN ISABELLE, SNIDARO KAREN, TRISTANT AURELIE, MM :
BOCAHU RAPHAEL, GOUVERNEUR Cyril, JACQUINOT Sullivan, PETRE
Constant, SAUTRET Philippe

A été nommé(e) secrétaire : Mme TRISTANT AURELIE

Objet de la délibération : Délégations du Maire

Le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles
L2122-22 et L2122-23 autorisent le conseil municipal à déléguer en tout ou partie
et pour la durée du mandat les attributions suivantes :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales ;
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution
et le règlement des marches et des accords-cadres ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée n'excédant pas douze ans ;
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de
sinistre y afférentes ;
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au
fonctionnement des services municipaux ;
8° De prononcer la reprise des concessions dans les cimetières ;
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats,
notaires, huissiers de justice et experts ;
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le
montant des offres de la commune à notifier aux expropries et de répondre à
leurs demandes ;
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;
18° De donner, en application de l'article L 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis
de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement
public foncier local ;
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L 311-4
du Code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur
participe au cout d'équipement d'une zone d'aménagement concerte et de signer
la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même
Code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 201 4
de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de
10 000 € fixé par année civile ;
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L523-4 et L523-5 du Code
du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive
prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la
commune ;
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26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions, en
concordance avec la délibération du Conseil Municipal arrêtant la définition du
projet ;
27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à
la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux, dès lors
que le projet a été validé par une délibération du Conseil Municipal ;
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi
n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative a la protection des occupants de locaux
à usage d'habitation ;
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue
au I de l'article L. 123-19 du Code de l'environnement.

Le conseil municipal, en ayant délibéré et à l'unanimité, approuve les délégations
du conseil municipal au maire au titre de l’article L.2122-22 du CGCT et autorise
M. le Maire à prendre toutes dispositions et signer tous arrêtés, actes,
conventions, contrats et documents de toute nature en rapport avec ces
délégations.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le   02/04/2026

Le Maire
Emmanuel HENRY

Secrétaire de séance
Mme TRISTANT AURELIE

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 02/04/2026




